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HERMANN HOFER

La garantie
de la Confédération
contre les risques à l'exportation

La garantie suisse contre les risques à l'exportation
remonte à la crise économique des années trente. Elle
avait été conçue à l'époque pour créer des postes de
travail et lutter contre la crise. La solution adoptée par
l'Arrêté fédéral du 28 mars 1934 se limitait aux
commandes à l'industrie des biens de production qui étaient
grevées de risques spéciaux. La garantie de la
Confédération couvrait en règle générale 35, mais 50 % au
maximum d'une perte. Le plafond de 10 millions de francs
fixé par la Confédération limitait l'activité des exporta
teurs. Au cours des ans, l'intérêt qu'il y avait à maintenir
la capacité concurrentielle de l'industrie suisse sur les
marchés étrangers a exigé plusieurs adaptations de
l'Arrêté fédéral originaire.

D'après la conception fondamentale actuellement en
vigueur (loi fédérale du 26 septembre 1958], le maintien
de possibilités de travail à long terme par la promotion
de l'exportation est prioritaire. La possibilité de céder la

garantie sous certaines conditions — créances et garanties

doivent toujours rester dans les mêmes mains —
facilite le financement bancaire des exportations.
Conformément à leurs activités, les banques sont mieux en

mesure que l'exportateur individuel d'accorder des crédits

à moyen et long termes. Grâce à la cession de la

garantie, une institution officielle les met dans une large
mesure à l'abri des pertes.

En principe, la garantie est accordée aux exportateurs
et aux banques établis en Suisse. Elle peut porter sur des
livraisons — directes ou en provenance de dépôts à l'étranger

— de marchandises fabriquées en Suisse (et, jusqu'à
un certain point, sur les fournitures complémentaires
provenant d'Etats tiers également), ainsi que sur les
dépenses locales adéquates faites dans les pays
destinataires en rapport avec ces livraisons. Les frais de

montage, les travaux d'ingénieurs et de construction, ainsi
que la vente de brevets et les loyers (« leasing »)
peuvent également faire l'objet de la garantie. D'autres
prestations ne sont pas exclues d'emblée.

Selon la loi en vigueur, la Confédération a la possi¬

bilité de couvrir par la garantie une partie des pertes
causées par la dépréciation de monnaies étrangères, les
difficultés de transfert, l'insolvabilité d'acheteurs de droit
public, les risques politiques, etc. On entend notamment
par risques politiques les mesures extraordinaires prises
par les Etats étrangers ou les événements politiques tels
que révolution ou guerre, qui empêchent des débiteurs
privés d'exécuter les contrats qu'ils ont passés ou qui
les rendent insolvables. La confiscation et la détérioration

de biens sont également compris dans ces risques,
ainsi que l'interdiction de réexporter des marchandises
qui sont restées la propriété du bénéficiaire de la garantie

(par exemple en cas de stocks en consignation).
Le risque de non paiement de la part d'acquéreurs ou
de garants de droit public est également couvert. Une

entreprise ou une organisation est réputée de droit public
lorsque l'Etat détient 50 % au minimum de son capital.
Quand des entreprises d'utilité publique telles que
centrales d'électricité privées, usines à gaz ou sociétés de

téléphones interviennent comme acquéreur, le risque de

ducroire est également couvert. En revanche, le risque
de ducroire de clients privés n'est pas couvert à moins
qu'une institution de l'Etat ou équivalente ne fonctionne
comme garant. En outre, les risques contre lesquels
l'exportateur peut s'assurer (par exemple le transport) ne
sont pas couverts. Le risque qui précède l'expédition,
appelé risque de fabrication, peut également faire l'objet
de la garantie. Il consiste dans l'impossibilité d'effectuer

la livraison ou de l'exiger pour des raisons
politiques, par suite d'une augmentation ultérieure des
risques déjà mentionnés, ou en raison d'une pénurie de

moyens de transport à l'étranger.

L'évolution conjoncturelle en Suisse, ainsi que les
fluctuations enregistrées sur le marché monétaire international

ont donné à la garantie des risques d'exportation
un caractère d'actualité particulier. L'adaptation de la loi
et de l'ordonnance aux nouvelles circonstances apporte
la preuve de la flexibilité de l'institution.

Ainsi, en juillet 1973, peu après le début du flottement
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du franc suisse, une modification de la loi a été introduite

afin de permettre une meilleure couverture des

risques de change. Cette assurance sur les risques de

change fonctionnait pour des affaires où la facturation
en monnaie étrangère avait été rendue nécessaire —
normalement l'exportateur doit facturer en francs suisses

—, mais ceci seulement pour des paiements à plus de
12 mois après la commande. Pour le court terme, l'exportateur

pouvait au besoin s'assurer lui-même contre les

pertes de change en vendant des devises à terme à une
banque. Cependant, le ralentissement des activités dans
l'industrie des biens de consommation a amené le Conseil

fédéral à apporter de nouveaux allégements le 10

mars 1975. Dès cette date, il est également possible
d'assurer contre les risques de change les échéances à partir

de 3 mois ; cette décision est toutefois limitée dans

sa durée. La garantie ne peut pas être demandée
uniquement pour les risques de change ; par ailleurs, elle
ne peut couvrir ces risques que pour des monnaies
relativement stables et utilisées usuellement dans le
commerce international, monnaies au nombre desquelles
compte naturellement le franc français. Pour ces opérations,

le cours déterminant de la monnaie assurée est
celui du jour précédant la réception de la demande au
Bureau de la GRE. Des indemnités pour pertes de change
ne sont versées que lorsque la perte dépasse 3 % du

montant de la livraison assurée et que si elles s'élèvent
à plus de Fr 1 000 ; ces chiffres constituent un seuil
et non une franchise.

Puis, par Arrêté fédéral urgent du 30 juin 1975, le
taux de garantie maximum a été élevé de 85 à 95 %
du montant de la livraison et des intérêts. Dans la

pratique, le taux effectivement appliqué varie entre 80 et
90 %. Il s'agit ici d'une amélioration qui a été présentée
au Parlement parmi d'autres mesures destinées à

combattre la diminution de l'emploi et du revenu. Elle doit
permettre de rapprocher les conditions de vente de
l'industrie suisse d'exportation de celles de la concurrence
étrangère.

Enfin, une nouvelle amélioration est entrée en vigueur
dès le 1er juillet 1975. En cas de dommage, la GRE paie
en principe l'indemnité au plus tôt après un délai d'attente
de six mois. Aucun délai n'est désormais imposé si l'indemnité

est liée à la couverture des risques monétaires.

Les demandes de garantie doivent être remises au plus
tard au moment de la commande si le risque de
fabrication doit être inclu ou, sinon, au plus tard au moment
de la livraison. L'exportateur peut présenter avant la

conclusion de l'affaire une demande sur la question de

principe afin de savoir si et sous quelles conditions une
garantie pourrait être obtenue. En règle générale, une
réponse affirmative est valable neuf mois, pour autant
que la situation demeure pour l'essentiel inchangée.

A part de très rares exceptions pour les cas où le

risque est trop grand pour la Confédération, la garantie
est donnée en principe pour des livraisons à destination
de tous les pays. On tient compte de la situation économique

et politique de l'Etat acquéreur en fixant le taux
de couverture. En cas de dommage, la garantie ne couvre

que la part de la perte établie dans la décision
d'espèce.

L'émolument à verser par le bénéficiaire de la garantie

est calculé en fonction de la durée de la garantie ;

il est donc variable. Pour la couverture du risque de

ducroire, un supplément de 25 % est perçu sur le montant

normal de l'émolument. Pour l'inclusion du risque
monétaire, le supplément est de 100 % en ce qui
concerne les échéances à plus de 12 mois ; il est
actuellement de 200 % dans les cas où les paiements sont
prévus à 3 et jusqu'à 12 mois.

Le bénéficiaire de la garantie doit fournir tous les

renseignements requis concernant une transaction donnée,

annoncer les paiements reçus, les retards, les pertes
imminentes, etc. Il est tenu de prendre toutes les
mesures nécessaires pour éviter des pertes ainsi que de

recouvrer les créances en suspens, de réaliser d'une
autre manière les marchandises qui n'auraient pu être
délivrées, etc.

Les organes d'exécution sont la Division du commerce
du Département fédéral de l'économie publique, la

Commission paritaire instituée par le Conseil fédéral et
composée de représentants de l'Administration fédérale et
de l'économie ainsi que l'Office de gestion de la garantie

des risques d'exportation à Zurich. C'est à cet
office, où elles font l'objet d'un premier examen, que les
demandes doivent être adressées. Les services compétents

décident dans chaque cas sur proposition de la

Commission. Les transactions particulièrement importantes

doivent être soumises à la décision du Conseil
fédéral.

L'évolution de la conjoncture et de la situation monétaire

n'a pas été sans influencer la demande de la garantie.

L'engagement de la Confédération a augmenté de
50 % en 1974 pour atteindre 6,9 milliards de francs ; il

s'est élevé à 8,5 milliards jusqu'à la fin de 1975. La

part garantie de l'ensemble des exportations suisses a

été de 12 % l'an dernier et de 14 % en 1974.

Depuis qu'elle a été instituée, et jusqu'à la fin de

1975, la garantie des risques d'exportation a fait l'objet
de 92 142 demandes. La somme de toutes les garanties
accordées a atteint 32,9 milliards de francs, ce qui
correspond à un montant facturé de 50,3 milliards. La somme
totale des dommages s'est montée à 134 millions de

francs, dont 52 millions ont pu être recouvrés par la

suite. Jusqu'ici, il n'a pas été nécessaire de recourir
aux fonds généraux de la Confédération, tous les
dommages ayant pu être couverts au moyen du fonds de

réserve constitué par l'encaissement des émoluments.
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